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ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté du 1er août 2022 fixant  
la dotation globale de financement pour l’année 2022 du service mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs géré par l’APAJH09 
 

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R.314-47 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2022 portant délégation de signature au directeur régional par 
intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie ; 

Vu la décision du 1er septembre portant subdélégation de signature du directeur régional par intérim 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la 
DREETS Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 1er août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs, situé à 21 chemin de Berdoulet 09000 Foix, géré par l’APAJH09 ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 
2022 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 
des services délégués aux prestations familiales ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 
professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein 
du service APAJH09 ; 

Vu  le visa n° 594/22 du contrôleur budgétaire régional en date du 15 novembre 2022 ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  

Arrête : 
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ARTICLE 1 :  

Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles, 
l'autorité de tarification peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 
montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires du service mandataire.  

Ainsi, par modification de l’arrêté susvisé fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire, les 
dépenses et recettes prévisionnelles du service APAJH09 pour l’exercice budgétaire 2022, sont 
autorisées et réparties comme suit :  

 Groupes fonctionnels Montants autorisés 
Colonne A Colonne B Colonne C* Total 

(A+B+C) 
Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 
56 667,29   56 667,29 

Dont dépenses non reconductibles     
Groupe II - Dépenses afférentes au 
personnel 

732 776,15 0,00 40 272,00 773 048,15 

Dont dépenses non reconductibles     
Groupe III – Dépenses afférentes à 
la structure 

147 439,56 
 

  147 439,56 

Dont dépenses non reconductibles     
Reprise de déficit antérieur 7 158,83   7 158,83 
Total des dépenses (I+II+III) 944 041,83 0,00 40 272,00 984 313,83 

Recettes Groupe I - Produits de la tarification 
dont 7 158,83 € au titre de la 
reprise partielle du déficit 2020 

819 955,83  40 272,00 860 227,83 

Groupe I – Produits de la 
participation des personnes 

121 086,00   121 086,00 

Groupe II – Autres produits relatifs à 
l’exploitation 

0,00   0,00 

Groupe III – Produits financiers et 
produits non encaissables 

3 000,00   3 000,00 

Total des recettes (I+II+III) 944 041,83 0,00 40 272,00 984 313,83 

 

Les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de dépenses 
et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau.   

ARTICLE 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement modificative du service APAJH09 
est de 860 227,83 euros (dont 7 158,83 euros de crédits non reconductibles). 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement modificative, fixée à l’article 2, est répartie de la 
manière suivante : 
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I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 817 495,96  
euros ; 

2° la dotation versée par le département de l’Ariège est fixée à 0,3 % de la dotation globale, soit un 
montant de 2 459,87 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée par l’Etat soit un montant de   
40 272,00 euros. 

Le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 857 767,96 euros. 

ARTICLE 4 : 

L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire : 

Nom de la banque : Caisse d’Epargne 
Domiciliation : Midi-Pyrénées 
Code banque : 13135 Code guichet : 00080 
Numéro compte :08002362479 Clé : 15 

 
 détenu par l’entité gestionnaire : 

L’Association : APAJH09service MJPM de l’Ariège 
Identifiant Chorus : 1000951281 
N° SIRET : 32912211300312 
Adresse : 21 chemin de Berdoulet 09000 FOIX 
 

ARTICLE 5 : 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 
égale au douzième de la globale de fonctionnement de 2021 s’élève à 66 241,83 €. 

Considérant que la dotation de financement n’a pas pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, et en 
application de l’article R.314-108 du code de l’action sociale et des familles, l’autorité chargée du 
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la 
dotation globale de l’année 2021, soit 66 241,83 € mensuels multipliés par six mois, soit un montant 
total de 397 450,98 €. 

ARTICLE 6 

Conformément à l’article R.314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a pour 
objet de procéder une régularisation des acomptes mensuels versés ente le 1er janvier 2022 et le mois 
d’entrée en vigueur du tarif fixé par l’arrêté susvisé du 1er août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 
et de définir le montant des versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice. 

Ces montant se décomposent ainsi :  

(a)  : Montant annuel dû au titre de la part Etat de la DGF 2022 : 857 767,96 € (article 3) ; 
(b)  : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2021 : 

397 450,98 € ; 
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(c)  : Montant des douzièmes versés en application de l’arrêté susvisé du 1er août 2022 fixant la 
DGF pour l’exercice 2022 : 301 507,96 € 

(d) : Montant total restant à verser au titre de 2022 (=a–b-c) : 158 809,02 € 
(e) Montant mensuel à verser (=d/nombre de mois restant dû jusqu’à la fin de l’exercice) : 

79 404,51 €. 
 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques 
de la région Occitanie. 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le 
préfet de la région Occitanie soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités et de la santé dans 
les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Bordeaux, sis : Greffe de la Cour administrative d’appel de Bordeaux – 17 cours 
de Verdun 33074 Bordeaux cedex, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.   

ARTICLE 8-- : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au département et au 
comptable assignataire. 

ARTICLE 9 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie. 

ARTICLE 10- : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du 
travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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